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(54) Etui de conditionnement automatisable

(57) -L'étui de conditionnement automatisable con-
forme à l'invention est caractérisé en ce que le pro-
longement de fond comprend, successivement, à
partir du panneau articulé:

• une première bande (22) adjacente au
panneau articulé,

• au moins trois bandes médianes (23,
24, 25) séparées par des lignes de
pliage et de contre-pliage et destinées,
après pliage, à être contrecollées suc-

cessivement les unes à la suite des
autres pour former une nervure de
support (50) présentant au moins une
triple épaisseur de la matière constitu-
tive du flan prédécoupé,

• et à la suite de la dernière bande mé-
diane, une bande extrême (30) prolon-
gée par une bande de contre-fixation
sur le panneau articulé (3).

- Etui pour cosmétiques.
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Description

[0001] La présente invention relève du domaine tech-
nique des emballages et elle concerne plus particuliè-
rement les étuis de conditionnement qui sont destinés
à emballer des produits à caractère unitaire, soit par
eux-mêmes, soit par un préconditionnement qui leur est
imposé.
[0002] L'invention concerne plus spécifiquement les
étuis de conditionnement qui sont réalisés à partir d'un
flan de matière première prédécoupé et qui est monté
ensuite par pliage pour former l'emballage proprement
dit.
[0003] A titre d'application préférée, l'invention con-
cerne les étuis de conditionnement réalisés à partir d'un
flan de carton, de préférence compact, sans que cette
précision exclut le carton ondulé ou des produits simi-
laires tels que les feuilles de matière plastique contre-
collées ou non.
[0004] Dans le domaine technique ci-dessus, il est
largement connu de réaliser un emballage de condition-
nement d'un produit unitaire à partir d'un flan de matière
première appropriée, découpé à plat puis ensuite monté
pour former un étui dans lequel un produit unitaire doit
être conditionné.
[0005] En règle générale, il s'agit de flans en carton
compact qui sont réalisés pour définir, après montage,
une enveloppe périmétrique constituant un corps d'étui
et possédant des systèmes de fermeture de fond et des
systèmes de fermeture de dessus. La conception de ces
flans peut être retenue pour que le corps d'étui présente
une forme le plus généralement parallélipipédique sans
qu'il s'agisse d'exclure les corps d'étui de forme diffé-
rente telle qu'à section droite pentagonale ou hexago-
nale, voire octogonale.
[0006] Des étuis de conditionnement du type ci-des-
sus peuvent être considérés comme donnant satisfac-
tion pour la fonction première qui est de conditionne-
ment ou de surconditionnement, voire de présentation
si l'une des faces constitutives de l'enveloppe possè-
dent une ou plusieurs fenêtres destinées à permettre
une appréciation visuelle du produit contenu.
[0007] Il est de plus en plus recherché d'assurer le
conditionnement de produits unitaires de cette manière
mais avec une volonté supplémentaire de protéger le
produit unitaire conditionné contre les coups, les chocs,
voire les écrasements, de manière à garantir son inté-
grité. Tel est le cas de nombreux produits unitaires, pré-
conditionnés ou non, et plus particulièrement de cer-
tains produits, notamment de luxe, tels que les parfums
ou analogues qui doivent pouvoir être protégés effica-
cement du site de production jusqu'au site de distribu-
tion sans que les phases de transport, stockage, manu-
tention soient susceptibles de porter atteinte à leur in-
tégrité.
[0008] Pour respecter une telle exigence, il est certain
que les étuis de conditionnement de conception classi-
que, c'est-à-dire délimitant un simple corps d'étui et des

systèmes de fermeture du fond et du dessus, ne con-
viennent pas pour répondre au problème posé. En effet,
il est, pour des raisons de conception de montage et de
fabrication, généralement impossible de réaliser une
immobilisation certaine du produit conditionné à l'inté-
rieur de l'étui, de sorte que les déplacements relatifs in-
ternes sont de nature à provoquer des détériorations ou
des destructions préjudiciables à la qualité générale de-
vant être préservée. Tel est notamment le cas lorsque
le contenu du corps décrit est susceptible de rentrer en
contact avec le fond du corps d'étui au cours d'une chu-
te. De plus, dans certains cas, il apparaît nécessaire de
conditionner un produit, tel que par exemple un produit
cosmétique, dans un étui ou emballage présentant un
volume très nettement supérieur à celui du produit con-
ditionné, afin de mieux rendre compte de la valeur de
ce produit.
[0009] A cette fin, un modèle d'utilité DE 94 19 312 a
proposé un étui de conditionnement réalisé à partir d'un
flan prédécoupé et monté par pliage, pour comporter
une enveloppe périphérique à panneaux articulés des-
tinée à former un corps d'étui, un panneau de dessus
et un panneau de dessous. Selon ce document, deux
panneaux articulés, délimitant le corps d'étui, compren-
nent, sur un côté contribuant à délimiter le fond du corps
d'étui, un prolongement rabattable destiné à former un
faux fond dans le corps d'étui. Chaque prolongement
rabattable comprend, alors, une série de trois bandes
articulées, respectivement adjacente, médiane et extrê-
me, prolongées par une bande de contre-fixation sur la
paroi interne du panneau portant le prolongement. Les
prolongements de fond rabattables ainsi constitués sont
destinés à être repliés à l'intérieur du corps d'étui, avant
fermeture du panneau de dessous, pour former une
structure interne de support pour un produit placé dans
le corps de l'étui.
[0010] Un étui ainsi constitué permet alors de main-
tenir le contenu de l'étui à distance du fond pour le pré-
server des chocs en cas de chute de l'étui. De plus,
l'aménagement d'un faux fond dans l'étui par les prolon-
gements de fond permet de conditionner le produit dans
un étui présentant un volume externe très nettement su-
périeur à celui du produit à conditionner.
[0011] Toutefois, il est apparu, à l'usage, qu'un étui
ainsi constitué n'était pas toujours à même de protéger,
de façon satisfaisante, des produits présentant une
masse ou une densité relativement importantes. En ef-
fet, dans le cas d'un conditionnement de tels produits,
la structure de support ou faux-fond, constituée par les
prolongement du fond, est susceptible de connaître un
écrasement en cas de chute de l'étui sous l'effet du choc
du produit conditionné sur la structure interne de calage.
[0012] Il apparaît donc le besoin de disposer d'une
structure interne de calage renforcée qui présente une
résistance supérieure à celle des structures de calage
connues.
[0013] Afin d'atteindre cet objectif, l'invention concer-
ne un étui de conditionnement automatisable, du type
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réalisé à partir d'un flan prédécoupé et monté par pliage
pour comporter une enveloppe périphérique à pan-
neaux articulés destinés à former un corps d'étui, un
panneau de dessus et un panneau de dessous, l'un au
moins des panneaux articulés comportant, sur un côté
contribuant à délimiter le fond du corps d'étui, un pro-
longement, dit de fond, rabattable, contre-fixable sur la
face interne du panneau, divisé par des lignes de pliage
sensiblement parallèles en bandes articulées repliables
à l'intérieur du corps d'étui pour constituer une structure
interne de support pour un produit placé dans le corps
d'étui.
[0014] Selon l'invention, cet étui de conditionnement
est caractérisé en ce que le prolongement de fond com-
prend, successivement, à partir du panneau articulé :

• une première bande adjacente au panneau articulé,
• au moins trois bandes médianes séparées par des

lignes de pliage et de contre-pliage et destinées,
après pliage, à être contrecollées successivement
les unes à la suite des autres pour former une ner-
vure de support présentant au moins une triple
épaisseur de la matière constitutive du flan prédé-
coupé,

• et à la suite de la dernière bande médiane, une ban-
de extrême prolongée par une bande de contre-
fixation sur le panneau articulé.

[0015] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d'exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l'objet de l'invention.
[0016] La fig. 1 est une perspective schématique
d'une forme préférée de réalisation d'un étui de condi-
tionnement selon l'invention.
[0017] La fig. 2 est une vue en plan correspondant à
l'état à plat développé du flan prédécoupé permettant
d'obtenir l'étui illustré à la fig. 1.
[0018] La fig. 3 est une coupe longitudinale selon le
plan III-III de la fig. 1 montrant l'étui illustré sur cette
dernière en position fermée.
[0019] La fig. 4 est une vue, analogue à la fig. 2, mon-
trant un flan prédécoupé destiné à former un étui con-
forme à l'invention, selon une variante de réalisation dif-
férente de celle illustrée aux fig. 1 à 3.
[0020] La fig. 5 est une coupe, analogue à la fig. 3,
de l'étui obtenu à partir du flan illustré à la fig. 4.
[0021] La fig. 6 est une vue en plan d'un flan prédé-
coupé destiné à former un étui selon une autre variante
de réalisation de l'invention.
[0022] La fig. 7 est une coupe, analogue à la fig. 3,
de l'étui réalisé à partir du flan prédécoupé illustré à la
fig. 6.
[0023] Sur la fig. 2, les contours et les découpes du
flan 1 sont illustrées en trait plein, tandis que les lignes
de pliage sont illustrées en traits mixtes.
[0024] L'étui de conditionnement, tel qu'illustré dans
un état semi-constitué par la fig. 1, est obtenu à partir

d'un flan prédécoupé à plat, tel qu'illustré par la fig. 2.
Un tel flan peut être réalisé à partir de cartons compacts,
de cartons ondulés ou, encore, de feuilles de matière
plastique appropriées. La nature de la matière constitu-
tive du flan n'est pas caractéristique de l'invention.
[0025] Le flan, désigné dans son ensemble par la ré-
férence 1, comprend quatre panneaux articulés 2, 3, 4,
5 qui sont destinés à définir une enveloppe périphérique
de forme générale parallélépipèdique, comme cela ap-
paraît à la fig. 1.
[0026] Cette enveloppe périphérique E a pour voca-
tion de constituer un corps d'étui, c'est-à-dire, au sens
de la notion d'emballage, un contenant.
[0027] L'invention pourrait trouver une application
identique avec une enveloppe périphérique E présen-
tant une forme différente et, par exemple, présentant
une section pentagonale, hexagonale, voire octogonale
et, dans un tel cas, le nombre de panneaux articulés
serait alors choisi en correspondance du nombre de cô-
tés de la section droite transversale de l'enveloppe.
[0028] La fig. 2 montre que les panneaux 2, 3, 4 et 5
s'étendent les uns à la suite des autres en étant délimi-
tés chacun, par rapport au suivant, par l'intermédiaire
de lignes de pliage 6, 7 et 8 parallèles entre elles et per-
pendiculaires à l'alignement des panneaux articulés 2 à
5.
[0029] Pour des raisons qui ressortent de ce qui suit,
le panneau articulé 5 est pourvu, au-delà d'une ligne de
pliage 9, d'une bande de liaison 10 avec le panneau 2,
une telle liaison pouvant intervenir de plusieurs maniè-
res différents et, de préférence, par collage.
[0030] De façon conventionnelle, les panneaux 2 et 4
sont bordés, au-delà de lignes de pliage respectivement
11 et 12 parallèles entre elles et perpendiculaires aux
lignes 6, 7 et 8, respectivement, d'un panneau de des-
sus 13 et d'un panneau de fond 14. Ces panneaux 13
et 14 présentent en plan une forme correspondant à la
section droite transversale de l'enveloppe périphérique
E, c'est-à-dire dans le cas présent rectangulaires et sont
chacun pourvus, au-delà d'une ligne de pliage 15 ou 16
parallèle aux lignes 11 et 12, d'un rabat 17 ou 18.
[0031] Conformément à une caractéristique essen-
tielle de l'invention, l'un au moins des panneaux articu-
lés 2, 3, 4 et 5 délimitant l'enveloppe périphérique et de
préférence selon l'exemple illustré, deux panneaux non
adjacents 3 et 5 comportent un prolongement 20, dit de
fond, rabattable et contre-fixable sur la face interne du
panneau portant le prolongement, comme cela ressor-
tira de la suite.
[0032] Chaque prolongement de fond 20 s'étend à
partir d'une ligne de pliage 21 qui est perpendiculaire
aux lignes de pliage 6, 7, 8 et 9 et qui correspond au
côté du panneau articulé contribuant à délimiter le fond
du corps d'étui. Chaque prolongement de fond 20 com-
prend, à partir de la ligne de pliage 21 le séparant du
panneau articulé le portant, une série de bandes articu-
lées séparées les unes des autres par des lignes de plia-
ge sensiblement parallèles entre elles et à la ligne de
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pliage 21. Ainsi, chaque prolongement de fond 20, com-
prend, successivement, une première bande articulée
22 adjacente au panneau articulé, respectivement 3 et
5.
[0033] Le prolongement de fond 20 comprend, ensui-
te, au moins trois et, selon l'exemple illustré, exacte-
ment trois bandes médianes 23, 24 et 25 dont la pre-
mière bande médiane est séparée de la bande adjacen-
te 22 par une ligne de pliage 26 parallèle à la ligne de
pliage 21. Les trois bandes médianes, 23 à 25, sont dé-
limitées entre elles par des lignes de pliage et de contre-
pliage 27 et 28 parallèles à la ligne 26. La dernière ban-
de médiane 25 est prolongée, au-delà d'une ligne de
pliage 29 parallèle aux lignes 26 à 28, par une bande
extrême 30 qui comporte, à l'opposé de la dernière ban-
de médiane 25 et au-delà d'une ligne de pliage 31 pa-
rallèle aux lignes 21, 26, 27, 28 et 29 une bande de con-
tre-fixation 32.
[0034] De manière préférée mais non strictement né-
cessaire, les panneaux articulés 3 et 5 présentent cha-
cun, à l'opposé du prolongement de dessous et au ni-
veau d'un côté délimitant le dessus de l'étui, un prolon-
gement, dit de dessus 40, destiné à former une structure
interne de calage, comme cela ressortira de la suite.
[0035] Chaque prolongement de dessus 40 s'étend à
partir d'une ligne de pliage 41, parallèle à la ligne de
pliage 21, et se trouve divisée par des lignes de pliage
42, 43 et 44, parallèles entre elles et à la ligne de pliage
41 en bandes articulées. Ainsi, chaque prolongement
40 comprend, successivement et à partir du panneau
articulé 3 ou 5 le portant, une première bande 45, adja-
cente audit panneau articulé, puis au moins une bande
médiane 46 et une bande extrême 47 prolongée, à l'op-
posé de la bande articulée médiane 46 et au-delà de la
ligne de pliage 44 par une bande de contre-fixation 48.
[0036] La conformation du flan prédécoupé, ainsi
constitué après marquage des lignes de pliage afin
d'obtenir l'étui, tel qu'illustré en position fermée à la fig.
3, est effectuée de la manière suivante.
[0037] Tout d'abord, les prolongements de dessous
20 sont formés en rabattant la première bande médiane
23 contre la face interne de la bande adjacente 22, puis
en repliant et en contre-fixant, de préférence par colla-
ge, la bande médiane intermédiaire 24 contre la premiè-
re bande médiane 23 et, ensuite, en contre-fixant la der-
nière bande médiane 25 contre la bande 24. Cette con-
tre-fixation, les unes à la suite des autres, des bandes
23, 24 et 25 permet d'obtenir une nervure de support 50
formée par une triple épaisseur de la matière constitu-
tive du flan 1, comme le montre la fig. 3 plus particuliè-
rement.
[0038] Ensuite, la bande articulée extrême 30 est ra-
battue vers la face interne du panneau articulé 3 ou 5,
afin de contre-fixer la bande articulée de fixation 32 sur
cette face interne. Les deux prolongements de dessus
40 sont ensuite rabattus et contre-fixés sur les faces in-
ternes des panneaux 3 et 5. Cette opération est effec-
tuée en repliant la bande articulée 46 vers la bande 45,

puis la bande articulée 47 vers la face interne du pan-
neau articulé 3 ou 5, afin d'y fixer, de préférence mais
non exclusivement par collage, la bande de contre-fixa-
tion 48. L'assemblage de l'étui est enfin achevé en con-
tre-fixant la bande de liaison 10 sur la face interne du
panneau articulé 2.
[0039] A ce stade de la préconstitution de l'étui con-
forme à l'invention, ce dernier peut être stocké à plat
pour ensuite être pris en charge, par exemple par une
machine de mise en forme et de remplissage automati-
que. Cette mise en forme peut, par exemple, être effec-
tuée en assurant la fermeture du fond de l'étui en rame-
nant les prolongements de dessous 20 vers l'intérieur
du corps d'étui dans le sens des flèches F1, puis en fer-
mant le panneau de dessous 14. Dans cette position,
l'étui est fermé au niveau de son dessous et les prolon-
gements 20 forment une structure interne de support
pour un produit, de préférence mais non exclusivement,
unitaire préconditionné, tel qu'illustré en trait mixte à la
fig. 3. Dans cette position, les bandes articulées adja-
centes 22 sont, de préférence, en appui sur le fond de
l'étui constitué par le panneau de dessous 14 et les ban-
des articulés extrêmes 30 offrent une surface d'appui
pour le produit P.
[0040] Après introduction du produit P, il est possible
de procéder à la fermeture de l'étui en rabattant les pro-
longements de dessus 40 vers l'intérieur de l'étui dans
le sens des flèches F2, puis en fermant le panneau de
dessus 13. Dans cette position, les bandes articulées
45 sont, de préférence mais non exclusivement, en ap-
pui sur le panneau de dessus, tandis que les bandes
articulées extrêmes 47 offrent des surfaces de calage
pour le produit P.
[0041] L'étui conforme à l'invention permet, de maniè-
re fort avantageuse, d'offrir un espace de confinement
entre les structures internes de support de calage for-
mées par les prolongements de fond 20 et de dessus
40 pour le produit P conditionné à l'intérieur de l'étui.
[0042] De plus, conformément à une caractéristique
très avantageuse de l'invention, les nervures 50 assu-
rent une reprise du poids du produit P particulièrement
résistante, compte tenu de la triple épaisseur desdites
nervures 50. Ainsi, le produit P, conditionné à l'intérieur
de l'étui conforme à l'invention, se trouve parfaitement
protégé, notamment en cas de chute de l'étui et de son
contenu.
[0043] Il doit également être remarqué que les struc-
tures interne de support et de calage formées par les
prolongements de fond 20 et de dessus 40 contribuent
à définir, à l'intérieur de l'étui, un volume de confinement
du produit à conditionner inférieur au volume total de
l'étui.
[0044] Selon l'exemple illustré, afin de permettre une
observation du contenu de l'étui, sans ouverture de ce
dernier, il est aménagé une fenêtre 51 dans les pan-
neaux articulés 3 à 5 contribuant à délimiter l'enveloppe
périphérique E de l'étui.
[0045] Selon l'exemple illustré, le panneau articulé 4
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présente, à l'opposé du panneau de dessous 14, un ra-
bat 55 s'étendant au-delà d'une ligne de pliage 56 pa-
rallèle à la ligne de pliage 12. Le rabat 55 est, en outre,
prolongé au-delà d'une ligne de pliage 57 parallèle à la
ligne 56 par un panneau de renfort 58 destiné à être
contre-collé sur la face interne du rabat 55. La mise en
oeuvre d'un tel rabat renforcé n'est pas strictement né-
cessaire à la constitution d'un étui conforme à l'inven-
tion, mais permet, toutefois, d'en renforcer la structure.
Il convient de noter que, dans le cas de la mise en
oeuvre du rabat renforcé 55, ce dernier doit être replié
contre la face interne du panneau articulé 4, avant de
rabattre les prolongements de dessus 40 à l'intérieur de
l'étui.
[0046] Dans certains cas particuliers d'utilisation, il
peut apparaître souhaitable, en plus de maintenir le pro-
duit conditionné dans l'étui à distance du fond et du des-
sus, de le maintenir à distance de la face interne des
panneaux définissant l'enveloppe périphérique de l'étui.
A cette fin, il peut alors être envisagé d'aménager, dans
les prolongements de dessus 40 et de fond 20, des dé-
coupes 60, 61 et 62, comme le montre la fig. 4. Lors du
montage de l'étui, ces découpes définissent alors un al-
véole 65 de réception d'un produit unitaire conditionné.
Bien entendu, il peut être envisagé d'aménager autant
de découpes distinctes, afin de définir différents alvéo-
les pour plusieurs produits unitaires conditionnés par
exemple.
[0047] Dans les exemples ci-dessus, les prolonge-
ments de dessus ne présentent qu'une seule bande ar-
ticulée médiane 46. Toutefois, il pourrait être envisagé
que les prolongements de dessus présentent une con-
formation sensiblement analogue à celle des prolonge-
ments de dessous. Ainsi, la fig. 6 montre un exemple
de flan prédécoupé à plat, dans lequel les prolonge-
ments de dessus 40 présentent chacun trois bandes
médianes articulées destinées à être contre-collées en-
semble, afin de définir également des nervures de sup-
port et de calage, comme cela est le cas pour les pro-
longements de fond plus particulièrement illustrés à la
fig. 7. Il est à noter que, selon la fig. 6, le panneau ar-
ticulé 4 ne présente pas, à l'opposé du panneau de des-
sous 14, de rabat.
[0048] Selon les exemples illustrés ci-dessus, chaque
prolongement de fond 20 comporte trois bandes média-
nes articulées destinées à être contre-collées les unes
avec les autres, de manière à définir une nervure de re-
prise 50 présentant une triple épaisseur du matériau
constitutif du flan 1. Bien entendu, il pourrait être envi-
sagé que chaque prolongement ou l'un des deux pro-
longements de fond 1 comporte plus de trois bandes
médianes 23 à 25, afin de définir une nervure de reprise
50 constituée par l'assemblage de plus de trois épais-
seurs de matériaux constitutifs du flan 1.
[0049] De manière préférée, chaque prolongement
de fond 1 présente alors un nombre impair de bandes
médianes séparées par des lignes de pliage et de con-
tre-pliage qui autorisent un pliage en accordéon des

bandes médianes pour les assembler ensemble et per-
met de rabattre le prolongement 20 pour venir le contre-
fixer sur la face interne du panneau articulé le portant,
de manière que, en position fermée, la bande extrême
soit placée vers l'intérieur de l'étui, tandis que la bande
adjacente 22 est placée vers le panneau de fond 14.
Bien entendu, une constitution analogue est également
envisageable pour les prolongements de dessus 40.
[0050] Par ailleurs, dans les exemples illustrés, l'étui
comprend deux prolongements de fond et deux prolon-
gement de dessus. Toutefois, il pourrait être envisagé,
conformément à l'invention, que l'étui ne comprennent
qu'un seul prolongement de fond 20 et pas de prolon-
gement de dessus 40 ou, encore, un unique prolonge-
ment de fond 20 et un unique prolongement de dessus
40 ou toute autre combinaison faisant intervenir au
moins un prolongement de fond 20.
[0051] L'invention n'est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés, car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Etui de conditionnement automatisable, du type
réalisé à partir d'un flan prédécoupé et monté par
pliage pour comporter une enveloppe périphérique
à panneaux articulés (2, 3, 4, 5) destinés à former
un corps d'étui, un panneau de dessus (13) et un
panneau de dessous (14), l'un (3) au moins des
panneaux articulés comportant, sur un côté contri-
buant à délimiter le fond du corps d'étui, un prolon-
gement (20), dit de fond, rabattable, contre-fixable
sur la face interne du panneau (3), divisé par des
lignes de pliage (26, 29, 31) sensiblement parallè-
les en bandes articulées (22, 30, 32) repliables à
l'intérieur du corps d'étui pour constituer une struc-
ture interne de support pour un produit (P) placé
dans le corps d'étui,

caractérisé en ce que le prolongement de
fond comprend, successivement, à partir du pan-
neau articulé

• une première bande (22) adjacente au pan-
neau articulé (3),

• au moins trois bandes médianes (23, 24, 25)
séparées par des lignes de pliage et de contre-
pliage (27, 28) et destinées, après pliage, à être
contrecollées successivement les unes à la sui-
te des autres pour former une nervure de sup-
port (50) présentant au moins une triple épais-
seur de la matière constitutive du flan prédé-
coupé,

• et à la suite de la dernière bande médiane, une
bande extrême (30) prolongée par une bande
de contre-fixation (32) sur le panneau articulé
(3).
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2. Etui de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que deux panneaux articulés (3,
5) non adjacents comportent, sur un côté contri-
buant à délimiter le fond du corps d'étui, un prolon-
gement de fond (20).

3. Etui de conditionnement selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que le prolongement de fond
(20) comprend un nombre impair de bandes média-
nes (23, 24, 25).

4. Etui de conditionnement selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que l'un des pan-
neaux articulés (3), délimitant le corps d'étui, com-
porte, sur un côté délimitant le dessus de l'étui, un
prolongement (40), dit de dessus, rabattable, con-
tre-fixable sur la face interne du panneau (3), divisé
par des lignes de pliage sensiblement parallèles et
constitué à partir du côté du panneau articulé, suc-
cessivement, par, notamment :

• une première bande (45) adjacente au pan-
neau articulé (3),

• au moins une bande médiane (46),
• une bande extrême (47) prolongée par une

bande de contre-fixation (48), les bandes arti-
culées (45, 46, 47) constitutives du prolonge-
ment de dessus (40) étant repliables pour cons-
tituer une structure de calage dans le corps
d'étui.

5. Etui de conditionnement selon la revendication 4,
caractérisé en ce que deux panneaux articulés (3,
5) non adjacents, délimitant le corps d'étui, compor-
tent, sur un côté délimitant le dessus de l'étui, un
prolongement de dessus (40).

6. Etui de conditionnement selon la revendication 4 ou
5, caractérisé en ce que le prolongement de des-
sus (40) comprend au moins trois bandes médianes
(46) séparées par des lignes de pliage et de contre-
pliage (42) et destinées à être contrecollées suc-
cessivement les unes à la suite des autres pour for-
mer une nervure de reprise présentant au moins
une triple épaisseur de la matière constitutive du
flan prédécoupé.

7. Etui de conditionnement selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le prolongement de dessus
(40) comprend un nombre impair de bandes média-
nes (46).

8. Etui de conditionnement selon l'une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que certains au
moins des panneaux articulés (3, 4, 5), délimitant
le corps d'étui, sont découpés pour aménager au
moins une fenêtre dans le corps d'étui.

9. Etui de conditionnement selon l'une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que l'un au moins
des panneaux articulés, délimitant le corps d'étui,
comporte un rabat articulé (55) prolongé, au-delà
d'une ligne de pliage, par un panneau de renfort
(58) destiné à être contre-fixé sur le rabat articulé.

10. Etui de conditionnement selon l'une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que certaines au
moins des bandes articulées (23, 24, 25, 30, 47,
46), constitutives d'un prolongement de dessus (40)
ou de fond (20), présentent au moins une découpe
(60, 61, 62) destinée, après repliage du prolonge-
ment (40, 20), à définir un alvéole de calage d'un
produit (P).
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